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ET PENDANT
CE TEMPS LÀ...

D’AUTRES CHOIX SONT POSSIBLES 
« Les quatre milliardaires français les plus riches 
et leurs familles (...) ont vu leur fortune augmen-
ter de 87 % depuis 2020. Dans le même temps, 
la richesse cumulée de 90 % des Français a 
baissé.  » (Rapport OXFAM, 15/01). De ruissel-
lement à venir nous n’entendons plus parler, 
et «  la seule certitude est celle de la poursuite 
du libéralisme autoritaire » (Alternatives écono-
miques, 15/01). « Autant d’argent qui aurait pu 
être investi dans les travailleurs, en augmentant 
les salaires ou dans de nouveaux modes d’ex-
ploitation susceptibles de réduire les émissions 
de carbone » (L’Humanité, 14/01).

@ fabrice.allain@snepfsu.net 

LOI IMMIGRATION, 
LE REMPART S’EFFONDRE !
Macron à nouveau réélu en 2022, annonçait se 
sentir obligé par le vote des Français. Il s’était 
présenté comme le rempart à l’extrême droite. 
Force est de constater que cette annonce rele-
vait une fois de plus de la com. En effet, il aura 
tout fait pour que la loi immigration portée par 
Darmanin puisse être adoptée grâce aux votes 
des député·es RN et LR les plus réactionnaires. 
Ceci, alors que la constitutionnalité de cette loi 
est fortement interrogée. Pire, E. Macron a même 
présenté cette loi comme un bouclier contre l’im-
migration à l’occasion de ses vœux. L’adoption 
de cette loi par la commission mixte paritaire 
(Assemblée Nationale et Sénat) marque une sé-
rieuse rupture avec les valeurs de notre nation 
en y installant une revendication historique de 
l’extrême droite : la préférence nationale. 

En attendant l’avis du Conseil Constitutionnel, 
la mobilisation contre cette loi inique monte, et 
partout les voix se font entendre pour deman-
der qu’elle ne soit pas promulguée, car elle est 
contraire aux valeurs d’égalité, de liberté et de fra-
ternité affichées aux frontons des édifices publics 
et à nos valeurs universalistes inscrites dans la 
déclaration universelle des droits de l’Homme. Le 
SNEP et la FSU sont pleinement engagés dans la 
bataille et appellent l’ensemble des personnels à 
y prendre part. Ce n’est pas la France que nous 
voulons, l’ennemi n’est pas l’immigré·e qui est 
contraint·e de quitter son pays, alors disons-le 
ensemble : Welcome refugees ! 

@ polo.lemonnier@snepfsu.net 

BOUGE DE LÀ
Mc Solaar avait tout dit ! Mais il n’avait pas précisé 
la durée.

Pour Orwell, dans sa dystopie « 1984 » tristement 
prémonitoire, bouger c’était 1 heure de culture phy-
sique tous les matins devant écran !

Bouger, c’est aussi l’injonction primaire que rap-
pellent nos montres connectées !

D’autres qualifiaient la précédente campagne d’opi-
nion « Manger-Bouger » d’un seul mot « Gigot..ter »

Pour nos politiques, « Bouger » est la grande cause 
nationale. Cause… rie car on rit jaune, depuis le 
« bouger à domicile » du confinement on sait que 
dire aux jeunes « bougez-vous ! » en leur proposant 
de simples mouvements à vide revient à jouer au 
culbuto. On peut ici, parodier l’expression masculine 
vulgaire utilisée par Chirac puis reprise par Macron 
« Ça nous en touche une (en EPS) sans faire bou-
ger les autres (les élèves) ». Question « bouger les 
lignes » sur la sédentarité, on fait du surplace ! Pour-
tant, en plan fixe, notre président youtubeur, arbo-
rant une tenue de sport, gants sur l’épaule et sac de 
frappe en fond, nous rappelle ce slogan commercial 
« Bouger 30 min » et son ignominie pour l’EPS. Plutôt 
que d’y aller avec des gants, M. Macron aurait mieux  
fait d’y aller avec des pincettes. 

« Le bouger » crée du flou : Activité physique, Sport, 
EPS, la photo n’est plus nette ! Blanquer en son 
temps avait du mal à les discerner, l’opinion publique 
sans doute a vu trouble. Ce flou est un art politique 
savamment entretenu : le fameux flou artistique ! 
Sans trembler, au lieu d’un pauvre « Bouger 30 min » 
à l’école, un vrai « bouger » d’ampleur ne serait-il 
pas d’offrir 4h d’EPS de la 6ème à la terminale, en pri-
vilégiant l’apprentissage des sports et des arts pour 
se mouvoir et s’émouvoir en s’émancipant corporel-
lement.

Ah oui, enfin, animé par la bougeotte, M. le Président 
nous savons que vous l’êtes et nous vous éviterons 
la rime avec la girouette, mais, au regard de ces 
changements et remaniements incessants dans 
l’Éducation Nationale, une petite stabilité ne s’impo-
serait-elle pas ? Sauf si pour vous Bouger 30 min 
signifie Bouger 30 min..istres. 

  Lachronique
 de

Castor 
et Paul Luxé
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CONGRÈS 2021   n

LES ÉVÉNEMENTS 
SE VIVENT AUSSI 
EN REPLAY

Vous connaissez certainement les «  Soirées de 
l’EPS », maintenant bien implantées dans le pay-
sage avec ses 26 émissions et une 4ème saison 

en cours. Vous avez peut-être déjà suivi les « Live », or-
ganisés régulièrement autour d’un sujet corpo ou d’une 
actualité brûlante. Mais la chaîne YouTube du SNEP-
FSU rassemble bien plus que tout cela. En effet, les 
événements organisés par le SNEP-FSU sont systéma-
tiquement filmés et mis en ligne, pour que les collègues 
puissent en profiter quand ils ou elles le souhaitent.

Ainsi, deux événements ont été organisés depuis la ren-
trée de septembre : en octobre, les Assises du sport à 
l’Université ont rassemblé de nombreux·ses collègues 
du Supérieur, venu·es de toute la France. Les 32 vi-
déos retraçant les interventions et les débats sont dis-
ponibles.

De même, les États Généraux de l’EPS ont rassemblé 
monde fédéral, associatif, politique, syndical autour de 
la défense et de la promotion de l’EPS. 15 vidéos re-
groupent l’ensemble des interventions et des débats qui 
se sont tenus le 8 décembre dernier.

Nos vidéos totalisent déjà près de 100 000 vues : vous 
aussi, venez profiter des replays !

PLAYLIST 
ASSISES DU SPORT,

C’EST ICI

PLAYLIST 
ÉTATS GÉNÉRAUX,

C’EST ICI

TRISTE NOUVELLE
Jacques SILHOL nous a quitté·es dans la nuit du 4 au 5 janvier. 

Militant assidu à la Commission Nationale des Retraité·es, il participait 
depuis son départ à la retraite à tous les séjours « SNEP Toujours  ». 
Apprécié par tous et toutes pour sa convivialité, sa disponibilité, son 
enthousiasme à participer à toutes les activités. Nous n'oublierons pas 
cet homme chaleureux. Que sa famille trouve ici l'expression de nos 
condoléances très attristées.

Adieu le d’Jack !
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Édito 

MÉPRIS, MENSONGES 
ET HYPOCRISIE  

D
epuis le remaniement ministériel, nous assistons à un enchainement de 
propos méprisants et insultants à l’égard de l’École publique, et de ses 
enseignant∙es, qui vont bien au-delà de ce qu’ils avaient pu être jusqu’à 
maintenant. Ainsi, le regroupement Éducation nationale Jeunesse, sports 
et JOP n’est qu’une preuve supplémentaire du manque de considération 

et d’ambition pour l’Éducation nationale en pleine crise et pour le sport à l’aube des 
Jeux olympiques et paralympiques. Puis, il y a eu les propos de Madame la Ministre 
qui sont venus renforcer cette impression du dénigrement toujours plus important de 
notre métier, pourtant dégradé par leurs propres politiques. Oui, Madame La Ministre 
vous avez raison, des remplacements ne sont pas effectués faute de postes ouverts 
aux concours et de suppressions toujours plus nombreuses ; oui Madame la Ministre, 
il est temps de se concentrer sur l’enseignement public, seul lieu de l’école Républi-
caine accessible à toutes et tous, quelles que soient les origines ; mais même ça, Ma-
dame La Ministre, ce gouvernement auquel vous appartenez s’y attaque frontalement 
avec la loi immigration votée le mardi 19 décembre.

Macron, Attal, Oudéa Castéra et tant d’autres ont pour objectif de renforcer la ségré-
gation sociale à l’école et dans la société. Ils manipulent l’opinion en faisant croire 
que les enseignant∙es sont souvent absent∙es, alors qu’ils et elles sont moins ab-
sent∙es que dans le Privé, que la réussite des élèves ou encore le remplacement ne 
dépendent que du travail supplémentaire qu’ils et elles accepteront.  Nous avons bien 
compris dans le monologue facile d’E. Macron que ses intentions étaient de désor-
ganiser encore plus l’École, de déstructurer le statut de la Fonction publique et de 
détruire les collectifs. 

Pour commencer cette année 2024, le SNEP-FSU souhaite à toutes et tous une année 
de luttes victorieuses pour une école publique gratuite, laïque, émancipatrice et pour 
un accès à une pratique sportive démocratisée.

Retrouvons-nous le 1er février pour porter notre projet pour l’École et pour les ensei-
gnant∙es. 

Édito écrit le 17 janvier 2024

@ coralie.benech@snepfsu.net 

CONSTRUIRE 2024 
Résolu·es à construire un monde de paix, de fraternité, de liberté, d’égalité et 
de solidarité, nous tentons d’y contribuer modestement en améliorant l’EPS, 
le sport et le sport scolaire, sources de rencontres, de tolérance, de vivre-
ensemble et de respect. Une urgence face aux développements des guerres, 
haines et intolérances et différents enjeux...

Nous lançons un appel à syndicalisation à toute la profession pour faire de 
2024 une année de l’EPS, du sport et du sport scolaire et de toutes les valeurs 
progressistes qui les animent. #EPS2024

Bulletin envoyé 
à toute 

la profession  
Conformément à nos statuts, 
les bulletins réservés aux 
adhérent∙es ne seront plus 
envoyés aux syndiqué∙es 
2022/2023 n’ayant pas re-
nouvelé leur adhésion à par-
tir de janvier 2024. 

Pensez à ré-adhérer ! 

Un acharnement 
et une horreur absolue 
à Gaza. 100 jours, 
plus de 30 000 
palestinien∙nes enfants, 
femmes, hommes tué∙es 
ou porté∙es disparu∙es. 
Combien de temps 
encore la France et 
les états occidentaux 
continueront-ils 
de laisser faire ?

Le SNEP et la FSU 
appellent à un cessez-
le-feu immédiat pour 
une paix juste et 
durable.

Ce bulletin contient 
1 encart

©Jean-Claude Ménétrier
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TOUS ET TOUTES EN GRÈVE 
LE 1ER FÉVRIER

POUR L’ÉDUCATION ET POUR L’EPS 
ET LE SPORT SCOLAIRE LE 15 MARS 

ON CONTINUE 

D
ans le nouveau gouvernement fraichement dé-
signé par Gabriel Attal, plusieurs orientations 
peuvent inquiéter sur la suite des politiques qui 
vont être menées : pas de ministère dédié à la 

Fonction publique, un ministère du Travail qui regroupe 
santé et solidarités et l’élargissement du ministère de 
l’Éducation nationale jeunesse sports et JOP. La ministre 
de ce dernier a déclenché immédiatement les foudres des 
différents secteurs éducation nationale comme les sports. 
À 6 mois des JOP et en pleine crise d’attractivité à l’édu-
cation nationale, le regroupement de ces 2 ministères ne 
peut qu’inquiéter. Chaque secteur se sentant à juste titre 
délaissé. Le SNEP-FSU continuera de demander deux mi-
nistères de plein exercice comme il l’a toujours fait.
Les organisations syndicales de l’éducation, échaudées 
par le passage éclair de G. Attal au MEN qui a multiplié 
les annonces et les communications, puis promu Premier 
ministre, goutaient déjà peu à ce remaniement, mais l’en-
trée en matière est encore plus brutale. Au premier jour de 
sa prise de fonctions, Amélie Oudéa Castéra s’est distin-
guée par son mépris de l’école publique et laïque, et de 
ses enseignant∙es. Ainsi, elle défend la scolarisation de 
ses enfants dans un établissement privé catholique par le 
« paquet d’heures qui n’étaient pas sérieusement rempla-
cées ». De quoi mettre le feu aux poudres lorsque nous 
savons par exemple qu’en EPS ce sont plus de 1  000 
postes qui ont été supprimés depuis 2017, et plus de 
8 000 dans le second degré. Que réclament les organisa-
tions syndicales ? Le SNEP avec la FSU revendique des 
recrutements supplémentaires, pour d’une part assurer 

les remplacements, et d’autre part diminuer le nombre 
d’élèves par classe favorisant ainsi la réussite de toutes 
et tous. Quand le ministère répond oui, mais il n’y pas 
assez de candidat∙es, le SNEP avec la FSU argumente 
que le premier facteur de rejet du métier d’enseignant∙e 
est la question salariale ! Or à ce jour, le ministre G. Attal 
l’avait annoncé, il n’y aura pas de revalorisation. Dès lors, 
le ministère se tire une balle dans le pied et ne recrutera 
pas plus. Sur la question des conditions de travail, c’est la 
question des effectifs de classe qui revient tout le temps, 
le ministère n’avancera pas non plus sur cette question, 
il a préféré le «  choc des savoirs  » et la mise en place 
déstructurante et stigmatisante des groupes en français et 
en maths, après avoir supprimé tous les projets existants 
avec la baisse des DHG.
Quant à l’EPS, devions nous attendre quelque chose 
de l’héritage des JOP ? Des installations ? Une recon-
naissance au DNB ? Des épreuves certificatives et des 
programmes revus ? Les enseignant∙es d’EPS qui font 
l’EPPCS reconnu∙es ? Des enseignant∙es d’EPS trai-
té∙es comme les autres au lycée avec la pondération ? 
Et pour le sport scolaire une subvention exceptionnelle 
afin d’éponger le déficit créé par des choix budgétaires 
inconséquents et au détriment des élèves ? Rien de tout 
cela n’aura avancé, ce sont d’autres projets comme les 
2 heures de sport ou le bouger de AOC qui sont portés !
Alors oui, il y a urgence à faire des 1er février et du 15 
mars des journées de grève et de mobilisations massives 
pour l’éducation, l’EPS et le sport scolaire !
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n   EMPLOI

POUR UNE ÉCOLE DÉMOCRATIQUE, PUBLIQUE ET LAÏQUE :

S’OPPOSER AUX DHG 
ET PRÉPARER LE 1ER FÉVRIER

La parution de l’enquête PISA 2023 a rappelé que notre système 
scolaire est un des plus inégalitaires au monde. Pourtant, G. Attal 

a fait des annonces pour continuer à creuser les inégalités et renforcer 
l’assignation sociale des élèves. Les DHG que reçoivent tous 

les établissements permettent de lire l’ambition que se donne la nation 
pour l’École : depuis trop d’années, elles renforcent les inégalités… 

Des DHG qui détruisent le ser-
vice public depuis des années !

Les moyens donnés pour l’éducation 
préfigurent toujours un projet d’école. 

Entre 2017 et 2023, il y a eu dans le 
second degré public + 26 000 élèves 
et 8 381 suppressions d’emplois 
(dont plus de 1 000 en EPS)  ! Ainsi, 
ont été réduits à néant (ou presque) 
les potentiels de remplacements, les 
effectifs par classe ont explosé (p.8), 
les réformes ont réduit le temps sco-
laire(1), il est imposé aux enseignant∙es 
de travailler plus (2ème HSA imposable, 
retraite à 64 ans). C’est aussi la préca-
risation des métiers qui se développe, 
il est fait appel aux étudiant∙es(2) pour 
enseigner et la formation initiale est 
utilisée comme moyen d’enseigne-
ment (stagiaires à temps plein). Tout 
cela, au détriment des élèves et des 
personnels. 

Avec une telle dégradation du service 
public, tout est donc prêt pour dire « le 
système ne marche pas !  ». De plus, 
côté personnels, avec des salaires en 
berne et des conditions de travail dé-
gradées, le métier n’attire plus et les 
démissions augmentent (+ 27 % entre 
2020 et 2022)  : la « crise d’attractivi-
té » est construite de toute pièce.

«  Moins de Services Publics = 
plus de marché »

« Nous avons vu des paquets d’heures 
pas sérieusement remplacées, on en 
a eu marre »(3)… Il est rare qu’une mi-
nistre dise tout haut ce que son mou-
vement politique construit « tout bas ». 

Mais en effet, l’affaiblissement des 
services publics a toujours vocation à 

ouvrir l’espace pour le marché que ce 
soit à l’hôpital ou à l’école. En obser-
vant à qui profite cette opération, cer-
tains liens questionnent.

En 2015, Françoise Nyssen (ministre 
de la Culture 2017-18) ouvre une 
école privée hors contrat à Arles. En 
2022, Muriel Pénicaud (ministre du 
Travail 2017-20), rejoint Galileo Glo-
bal Education, leader mondial de l’en-
seignement supérieur privé. En 2023, 
Charline Avenel (rectrice de Créteil 
2018-23) rejoint le groupe privé d’en-
seignement privé IONIS. Par ailleurs, 
Jean-Michel Blanquer a monté un ré-
seau d’établissements supérieurs pri-
vés pour le compte de Veolia…. 

L’affaiblissement de l’École Publique 
n’est pas une fatalité mais un choix 
politique. Il est donc nécessaire d’agir 
pour refuser la dégradation du Service 
Public d’Éducation pour stopper la 
progression de sa privatisation.

Réformes au collège et au LP : 
ne pas laisser passer !

Des mesures régressives sont an-
noncées sous le slogan «  choc des 
savoirs  » (p.7), elles tendent à res-
tructurer le collège et sont une pièce 
supplémentaire au projet d’école du tri 
et de l’assignation sociaux porté par 
J.M Blanquer. Une réforme de la voie 
professionnelle est en cours, large-
ment rejetée par le CSE(4) qui entraine-
ra une baisse horaire de 170 h sur le 
cursus par élèves, après la réforme de 
2019 et une baisse de 294h à 380 h 
selon les filières. Il faut continuer à s’y 
opposer. 

 

DHG/ 1er février : des enjeux ma-
jeurs !

Il est indispensable de construire un 
rapport de force de haut niveau pour 
l’avenir de l’école publique et laïque. 
Cela passe par des actions dans tous 
les établissements, avec les parents 
d’élèves et élu∙es, en s’opposant à 
toute DHG qui ne vise pas une École 
de qualité. Le SNEP-FSU a mis à jour 
le « Kit DHG » pour cette phase.

La mobilisation par la grève le 1er fé-
vrier sera aussi une étape incontour-
nable pour peser. Il faudra sans doute 
aller plus loin pour que ce ne soit pas 
les premier∙es intéressé∙es par la pri-
vatisation de l’éducation qui gardent 
les manettes de l’École Publique !

@ alain.decarlo@snepfsu.net 

(1) 2019 : suppressions pour tous.tes les lycéen.nes 
généraux et technologiques d’au moins 216 heures 
sur le cursus. En Lycée professionnel : suppression 
de 294 à 380 h sur le cursus selon les filières.

(2) Étudiant.es Contractuelles Alternant.es

(3) Amélie Oudéa-Castéra, Ministre de l’Éducation 
Nationale , de la Jeunesse, des Sports et des JOP.

(4) Conseil Supérieur de l’Éducation

mailto:alain.decarlo%40snepfsu.net%0D?subject=
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GROUPES DE NIVEAUX : UN CHOC POUR 
UNE ÉCOLE PLUS INÉGALITAIRE !

D
es groupes de niveaux en 
Français et Mathématiques 
(1/3 de l’horaire hebdoma-
daire des élèves) sont prévus 

pour les 6ème et 5ème à la rentrée 2024, 
puis les 4ème et 3ème en 2025. Sépa-
rer dès la 6ème les enfants dans des 
groupes de niveau revient à s’asseoir 
sur le consensus scientifique quant à 
ses effets sur la réussite scolaire des 
plus défavorisé∙es et sur les conditions 
de vivre ensemble. Dans un système 
éducatif connu pour être l’un des plus 
inégalitaires de l’OCDE, cela ne ferait 
que renforcer cet état de fait !

Si les études montrent que la mise 
en place de groupes de besoins, 
à certains moments du processus 
d’apprentissage et pour des compé-
tences précises, peuvent être utiles ; 
les groupes de niveaux  creusent les 
inégalités. Afin de vous faire un avis 

éclairé, le SNEP-FSU récapitule dans 
son kit DHG des études et articles à 
ce sujet (et le redoublement).

In fine, c’est davantage un choc de 
séparation que des savoirs qui s’an-
nonce, avec des élèves trié∙es dès la 
6ème. C’est pourquoi nous appelons à 
refuser cette mesure. 

De plus, chef∙fes d’établissements et 
enseignant∙es sont sommé∙es d’appli-
quer des annonces ministérielles alors 
qu’aucun texte réglementaire n’est 
paru à ce jour ! Un mépris pour la dé-
mocratie, l’institution, pour les person-
nels et les élèves. Il faut le refuser.

À l’inverse de mesures inégalitaires 
(et qui vont désorganiser les établisse-
ments), nous en proposons d’autres, 
bien plus réalistes et respectueuses 
pour les personnels et les élèves :

 ■ La réduction des effectifs par classe.

 ■ La mise en place de dédouble-
ments et groupes de besoins pour 
faire réussir tous∙tes les élèves.

 ■ Une inclusion réfléchie et adaptée 
avec la titularisation des AESH.

 ■ Le recrutement de personnels com-
pétents pour les missions essen-
tielles : administratifs, médico-so-
cial, Vie Scolaire, Psy-En. 

C’est à ces conditions qu’on redonne-
ra de la saveur aux savoirs. Car plus 
que d’un choc, c’est de douceur et de 
sérénité dont ont besoin les élèves et 
personnels de notre école publique.

@ sami.hamrouni@snepfsu.net 

GROUPES DE NIVEAUX : PAS LES MOYENS, 
MAIS DÉSORGANISATION ASSURÉE !

A
u vu des horaires obligatoires, 
pour une organisation en 4 
groupes / 3 classes, nous es-
timons à 8 000 ETP(1) les be-

soins pour les 6ème et 5ème(2). Pourtant, 
Gabriel Attal prévoit seulement 2 300 
postes, sans assurance de leur créa-
tion : on est loin du compte !

Le ministère a donc prévu de récupérer 
1 500 ETP en supprimant une heure 
en 6ème. Jusqu’à 2022/2023, c’était 
une heure disciplinaire de technologie, 
en 2023/2024 elle avait été « transfor-
mée » en soutien Maths et Français (où 
parfois des groupes de besoins(3) ont 
été mis en place). Sans aucun bilan, 
l’heure est supprimée.

Pour atteindre les 2 300 postes, le 
reste des emplois nécessaires est « dé-
guisé ». Au CSAM (comité social d’ad-
ministration ministériel) de décembre, 
des emplois supplémentaires sont an-
noncés : mais sans augmentation des 
postes au concours ! Comment sortent-
ils du chapeau ? 

Il n’y aura donc pas assez de moyens : 
sont-ce dans les dédoublements exis-
tants (EPS, sciences...) ou les horaires 
disciplinaires qui seront rabotés ? 

Des dégradations pour l’EPS, voire 
le sport scolaire?

L’alignement des classes de 6ème et 
5ème va engendrer d’énormes chan-
gements d’emplois du temps. Il faut 
prendre les devants pour rappeler les 
besoins d’installations et d’organisation 
de l’EPS pour qu’aucune dégradation 
n’ait lieu. Les horaires, dédoublements, 
options et sections doivent être main-
tenus (voire étendus !). Le mercredi 
après-midi doit rester libre pour le sport 
scolaire ! 

S’il y a quelque chose à supprimer, c’est 
bien la mesure « groupe de niveau » : 
nous appelons à agir en ce sens.

Ce sont donc des annonces sans les 
moyens nécessaires à leur réalisation! 
La note va s’alourdir avec les autres 
mesures « chocs des savoirs » : redou-

blement, prépa lycées, accueil de 8h 
à 18h dans les collèges REP et REP+, 
etc.

Soyons vigilant∙es et à l’offensive avec 
l’arrivée des DGH dans nos établisse-
ments.  Le gouvernement pourrait faire 
des choix bien macabres (redéploie-
ment de PE ou de PLP dans le second 
degré(4), utilisation des 3h de marge 
d’autonomie, etc.).

@ lise.chopinet@snepfsu.net 

(1) Equivalents temps plein. Le calcul a été réalisé 
avec des groupes allégés à 15 comme annoncé mé-
diatiquement. Le dossier de presse sur les mesures 
parle de «  taux d’encadrement modulaire en fonc-
tion des besoins  », peut-être parce que les moyens 
manquent ? 

(2) Proche des estimations faites par le SNPDEN-UNSA 
(syndicat majoritaire des chefs d’établissement : 9 000 
ETP, ou le café pédagogique : 7 000 ETP). 

(3) Voir différence groupes de niveaux et groupes de 
besoin article ci-dessus.

(4) Le décret n°2022-909 du 20/06/2022 autorise 
les PLP à enseigner en collège et la réforme prévue 
à la rentrée 2024 baisse les horaires en lycée profes-
sionnel (- 170 heures sur le cursus pour les élèves).

mailto:sami.hamrouni%40snepfsu.net?subject=
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BAISSE DES EFFECTIFS PAR CLASSES :
UNE MESURE PLUS QUE JAMAIS D’ACTUALITÉ !

S
elon l’OCDE, au niveau collège, 
les effectifs de classe en France 
sont depuis 2021 les plus char-
gés d’Europe. Parmi les 22 pays 

européens la France est 22ème !

De surcroit, la France affiche en moyenne 
4,4 élèves de plus par classe par rapport 

à  la moyenne des pays européens (25,1 
contre 20,7) : c’est énorme !

Les effectifs réduits sont essentiels pour 
permettre la réussite de tous et toutes, no-
tamment des élèves en difficulté. Si c’est 
une évidence professionnelle, plusieurs 
études le démontrent (voir Kit DHG : Tho-

mas Piketty et Mathieu Valdenaire 2006 
ou Diane Schanzenbach 2014). 

Aujourd’hui, les classes de 30 en collège 
(ou 35 en lycée) ne sont pas rares. 

L’état des lieux de rentrée 2023 du 
SNEP-FSU montre que :

 ■ 87 % des collèges connaissent des 
classes à 28 élèves et plus,

 ■ 68 % des lycées ont des classes à 35 
et plus,

 ■ 61 % des LP ont des classes (ou 
groupes EPS(1)) à 30 et plus.

Cela ne permet pas la réussite de 
tous∙tes, d’autant plus qu’une inclusion 
à marche forcée et sans les moyens 
nécessaire est mise en œuvre. Pour 
faire réussir : stoppons les groupes de 
niveaux et portons la réduction des effec-
tifs par classe. !

@ etienne.allot@snepfsu.net 

(1) Seule discipline avec des regroupements de section !

UN KIT DHG : POUR AGIR ET GAGNER !

L
e kit est conçu afin d’augmen-
ter le rapport de force dans les 
établissements pour gagner 
des améliorations pour l’EPS et 

l’École. Il est organisé pour faciliter l’ac-
tion des collègues et notamment des 
élu∙es au Conseil d’Administration. Il ap-
porte des arguments et connaissances 
indispensables pour agir et ne pas subir 
les dégradations du système éducatif. 

Le Kit se compose de trois parties : 

 ■  Partie  argumentaire : argumentaire 
général, explication du mécanisme 
de la DHG, études sur les effectifs de 
classe, évolution de la dépense inté-
rieure d’éducation, textes sur les HSA, 
chiffres clés de l’emploi dans le 2nd 
degré, affichettes pour les salles des 
profs, dossier de synthèse (emploi, 
état de l’école, privatisation…).

 ■ Un document spécial recense des 
études et articles sur les mesures 
« chocs des savoirs » : les groupes de 
niveaux et le redoublement, pour se 
faire son propre avis sur ces questions.  

 ■ Partie  outils : vœu en CA, commu-
niqué de presse, lettre aux élu∙es, 
textes d’appuis pour revendiquer des 
dédoublements en EPS, agir pour 
la coordination (IMP et demande en 
décharge), réglementation du CA 
(ensemble des textes), rappel du 
vote nécessaire en février/mars de la 
DHG, courrier/ pétition de refus des 
HSA, modèle de demande d’Heure 
mensuelle d’information syndicale… 

 ■ Partie calculateurs : permet (avec des 
tableurs) d’élaborer une DGH alterna-
tive en partant des besoins, en EPS et 
dans toutes les matières.

Vous pouvez imprimer la totalité du Kit 
en version PDF sans avoir à cliquer sur 
chaque texte. 

Ce Kit est à utiliser et à faire connaitre. 
Ne pas hésiter à contacter vos sections 
syndicales pour plus d’informations ou 
suggestions autour de ce Kit. 

@ etienne.allot@snepfsu.net 

n   EMPLOI

Le SNEP-FSU appelle à :
 ■ Voter contre toute DHG ne permettant pas la réussite de tous∙tes les 
élèves
 ■ S’opposer aux mesures « chocs des savoirs » qui vont à l’encontre 
d’une école démocratique
 ■ Proposer des DHG qui partent des besoins et à revendiquer les moyens 
nécessaires pour un service public d’éducation de qualité
 ■ Agir avec les membres de la communauté éducative, les parents, les 
élu∙es pour l’avenir de l’école publique et laïque,
 ■ Poser des heures mensuelles d’informations syndicales en janvier et 
février pour débattre des enjeux et préparer l’action. 

Préparons activement la grève du 1er février !

Préparation 
de rentrée en LP : 

des questions 
en suspens

La réforme de la voie pro-
fesionnelle supprimera 6 
semaines de cours sur l’en-
semble du cursus et boulever-
sera l’organisation de l’année 
de Terminale. Des interroga-
tions perdurent quant au vo-
lume des enveloppes et aux 
répartitions qui seront propo-
sées. Prendre attache, si be-
soin, auprès des militant∙es du 
SNEP ou du SNUEP-FSU pour 
construire des contre-proposi-
tions dans les conseils d’ad-
ministration. 

mailto:etienne.allot%40snepfsu.net%0D?subject=
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 DOSSIER 

LES LUTTES SOCIALES EN EPS 

L
’histoire de l’EPS est faite de luttes constantes. Luttes politiques, luttes idéologiques, luttes 
philosophiques, luttes pédagogiques et divdactiques… La définition de la discipline, son 
rôle, sa place, sont l’objet de combats acharnés et la définition qui en est faite est la résul-
tante de combats menés par des femmes et des hommes, de rapports de force construits 
à différentes époques. La permanence et l’abnégation dans les luttes sont les seules à 

même de permettre la concrétisation d’une certaine vision développée dans un espace-temps 
devenu favorable à son émergence. La lutte menée pour le sport scolaire est de ce point de vue 
exemplaire, puisqu’il aura fallu près de 35 ans de batailles pour retrouver les 3h forfaitaires dans 
un texte réglementaire. Laisser ce que nous voulons pour l’EPS aux seules mains de décideurs, 
de politiques c’est s’avouer vaincu∙es sur notre vision d’une EPS riche, valorisée, démocratisée et 
émancipatrice. Dans un contexte où les activités physiques sportives et artistiques, cœur de notre 
discipline, se voient réduites à un simple « bouger », où ces activités ne sont plus vues qu’à l’aune 
d’une santé réductrice, il est plus que nécessaire de se mobiliser pour faire la démonstration que 
l’EPS n’est pas une discipline de santé, qu’elle est bien plus riche, que l’appropriation culturelle est 
indispensable aux jeunes pour s’inscrire au 
monde, s’y insérer, le transformer… La cam-
pagne #EPS2024 vise cet objectif ambitieux 
en posant les bases de ce que devrait être 
l’EPS de demain au service des élèves.
On le sait tous et toutes, il ne suffit pas de dé-
clamer pour être entendu∙e. La construction 
du rapport de force en engageant le plus de 
monde possible et en premier lieu le monde 
de l’éducation physique et sportive est né-
cessaire. Les multiples initiatives construites 
dans les académies et départements doivent nous amener à un point de rassemblement essentiel 
à l’ouverture des JOP dont on nous vend un pseudo héritage (30’ d’APQ, 2h supplémentaires de 
sport au collège). La grève pour une EPS revalorisée, le 15 mars prochain, est incontournable pour 
montrer notre détermination à voir les choses changer.

Alors le 15 mars, préparons-nous, mettons-nous tous et toutes en grève et montons à Paris !

@ benoit.hubert@snepfsu.net 

“Le changement ne roule pas 
sur les roues de l’inévitabilité, 
mais passe par une lutte continue” 
Martin Luther King

mailto:benoit.hubert%40snepfsu.net?subject=
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L’EPS DANS LES LUTTES SNEP-FSU

L
e SNEP-FSU regorge de luttes 
et c’est sa marque d’activité. 
Elles lui ont permis de résister 
aux propositions qui tendaient, 

toutes, depuis 1969, à substituer 
à l’EPS des dispositifs visant à la 

marginaliser (CAS, SAS), à la déna-
turer (nombreuses attaques contre 
le sport scolaire), à lui substituer 
des options alléchantes (optionnel), 
à dénaturer la formation de ses en-
seignant∙es (formation en clubs), à 
proposer des cadres concurrents 
(PEGC bivalent∙es, animateurs∙trices 
divers∙es). Les 30 min ou ses deux 
heures n’ont rien de neuf. L’abné-
gation du SNEP-FSU, et une vision 
progressiste de l’école et de l’ensei-
gnement, a su rassembler dans ses 
propositions d’actions, parents, com-
munauté scolaire, partis politiques 
de gauche, mouvement sportif, étu-
diant∙es. Telle est la clé de la situation 
de l’EPS : réinstallée dans l’école en 
81, après 10 ans de nos campagnes 
d’action, sa place est contestée en 
permanence par la droite, avec des 
tentations de gauche aussi, mais 
toujours présente. En mieux, même : 
spécialité EPS au bac, évidente pour 
nous mais pas pour Blanquer et 
consorts, 4h en 6ème, réintégration 
des trois heures UNSS en 2014 (il y 
a 10 ans !) après leur suppression en 
1978. Il faut y croire. 

Un bilan des actions nationales(1) 
SNEP-FSU (seul ou en alliance), dres-
sé entre 1969 et 2017, montre qu’il a 
participé à 535 actions unitaires dont 
367 à sa seule initiative (champ EPS) 
permises en développant plus de 40 
formes d’actions différentes(2) avec 
99 grèves dont 12 SNEP-FSU. 12 
actions par an est certainement un 
chiffre sans équivalent tous milieux 
confondus.

À la veille de notre grève du 15 mars, 
l’histoire nous appelle à poursuivre 
son œuvre et nous invite à confir-
mer que la vie d’une discipline est 
d’abord la conquête sociale de son 
intérêt que le patient travail militant, 
médiatique, d’alliance peut concréti-
ser.

@ jean.lafontan@snepfsu.net 

(1) Travail mené en épluchant tous les bulletins natio-
naux entre ces deux dates ; donc il faudrait rajouter 
les multiples actions locales, moléculaires mais tel-
lement nécessaires que les responsables régionaux, 
départementaux, d’établissement ont initiées

(2) Pétition, rassemblement, votation, semaine de l’EPS, etc…

PAS DE RÉPIT DANS LES LUTTES

L
’activité récente du SNEP-FSU 
est à l’image de l’activité syn-
dicale : mobilisations sur les 
services publics, les salaires, 

les grandes questions sociales, pé-
riodes accompagnées de phases où 
la mobilisation est bien plus difficile, 
voire compensée par des irruptions 
inattendues, mais pas inexplicables, 
d’actions déterminées dont les Gilets 
Jaunes en sont l’exemple. Des mo-
bilisations socio-politiques occupent 
aussi l’espace revendicatif : pensons 
à Notre Dame des Landes et à toutes 
les actions autour des questions cli-
matiques. Les occasions d’engage-
ment ne manquent pas mais leur dis-
persion rend plus difficile le travail en 
profondeur parmi la population pour la 
rendre active sur ces grands thèmes. 

Nous pourrions penser la crise qui 
atteint durablement tous les Français 
et l’incapacité des gouvernements 
à améliorer leur situation depuis ces 

cinquante dernières années, auraient 
dû créer suffisamment d’énergie de 
combat. Cet espoir de redressement 
dépérit et semble se reporter vers l’ex-
trême droite. 

Les dernières luttes sur les retraites, 
parmi les plus massives et unitaires 
de cette longue période laissent pen-
ser que celles et ceux qui accaparent 
les richesses  ne sont pas prêts à cé-
der quoi que ce soit sur leur stratégie. 

Macron a violenté la population, la 
démocratie, pour enterrer toute pers-
pective d’alternative au pouvoir des 
riches. Alors, les luttes sont-elles 
condamnées à tourner à vide ? Sont-
elles condamnées à expérimenter 
la violence de l’État sur les manifes-
tant∙es ? À vivre sous le verrou de la li-
mitation des libertés publiques ? Sous 
la férule du tabassage idéologique de 
la dette et la destruction de nos ser-
vices publics ? Certainement pas.

Le monde nous montre que partout des 
victoires sont possibles, qu’en France, 
au niveau local des résistances sont 
victorieuses, et in fine, si le gouverne-
ment s’entête, c’est bien parce qu’il 
n’a aucune garantie de succès sur ses 
projets. La lutte est consubstantielle 
à la vie sociale ; il n’existe pas de 
société sans luttes. Nous en avons 
tous l’expérience intime, à charge de 
la transformer en grande expérience 
sociale commune. Nous y travaillons, 
sachant que les grandes conquêtes 
sociales sont toujours venues de ces 
luttes forgées dans les profondeurs de 
la société.  

@ jean.lafontan@snepfsu.net 

(1) Les guerres, hélas d’actualité, bien sûr. Mais ces 
mobilisations ont été constantes

(2) Voir le dernier rapport Oxfam, « Multinationales et 
inégalités multiples », janvier 2024

DOSSIER

La grande manifestation du 13 octobre 1978 
à Paris. La moitié de la profession à Paris contre 
le plan Soisson.

mailto:jean.lafontan%40snepfsu.net%0D?subject=
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DOSSIER

LUTTES SYNDICALES ET AVANCÉES 
PROFESSIONNELLES :

UNE HISTOIRE PERPÉTUELLE
Il y a 30 ans : 4 heures en 6ème

C
’est une conjonction de mo-
bilisations concernant l’EPS 
et l’École qui a amené le 
ministre François Bayrou à 

mettre en œuvre la 4ème heure en 6ème 
en 1994. Fin 1993, le gouvernement 
avance un projet de loi d’aide supplé-
mentaire à l’enseignement privé : une 
véritable trahison de l’école publique. 

À l’initiative de la FSU, une très forte 
opposition s’exprime par une pre-
mière manifestation en décembre. 
Puis, le 16 janvier 1994, c’est tout le 
camp laïc qui manifeste à Paris : plu-
sieurs centaines de milliers de mani-
festant∙es. 

Le rapport de force créé contraint au 
retrait du projet de loi et à l’ouverture 
de négociation sur les besoins de 
l’école. Dans ce cadre, le SNEP-FSU 
va s’appuyer sur une campagne d’opi-
nion originale, lancée en 1993 autour 
du slogan : « Donnons du corps aux 
études » avec affiches, tracts, pétition 
et appel de personnalités de la socié-
té civile. 

Après 5 mois de négociations, le rapport 
de force a permis d’aboutir en juin 1994 
à la décision de porter l’horaire d’EPS de 
3h à 4 h ce qui implique 1 600 postes 
supplémentaires, ainsi que le principe 
d’une option EPS en lycée.  

Dès la rentrée 1994, le SNEP-FSU 
renouvelle la pression pour accélérer 
les mises en œuvre de la mesure. Il 
faudra ensuite résister aux tentatives 
de remise en cause de cette avancée 
(1ère grille horaire proposée de la ré-
forme collège en 2015 avec 3 heures 
en 6ème par exemple !). 

Cette mesure a concerné des millions 
d’élèves et est plébiscitée par les 
collègues, les élèves et les parents. 
Il est grand temps que ces 4 heures 
se généralisent sur l’ensemble de la 
scolarité !

Il y a 20 ans :  « Pas d’Éducation sans EPS ! » : 
la pétition qui fait plier le ministre ! 

E
n 2005, le projet de loi Fil-
lon, ministre de l’Éduca-
tion, prévoit, entre autres, un 
«  portefeuille  » de disciplines 

optionnelles au brevet des collèges. 
Alors qu’auparavant, toutes les notes 
obtenues en 4ème et 3ème comptaient 
pour l’obtention de l’examen, le pro-
jet prévoit que les élèves aient des 
matières optionnelles au choix (arts 
plastiques, éducation musicale, tech-
nologie, EPS). On imagine ce que de-
vient l’engagement des élèves dans 
une matière qui ne « compte plus » à 
l’examen. Le SNEP-FSU a donc orga-
nisé la mobilisation. 

La campagne d’opinion est d’ampleur. 
Lors des événements sportifs, dans 
les clubs, en alertant les parents, les 
militant∙es de l’EPS sont partout pour 
faire signer une pétition nationale pour 
éviter une régression énorme pour la 
discipline. Des dizaines de député∙es 
et sénateur∙trices sont rencontré∙es. 
70 questions écrites de député∙es 
seront déposées à l’Assemblée Natio-
nale de décembre 2004 à avril 2005 : 
un raz-de-marée ! 

Les « nuits blanches de l’EPS » sont 
organisées place de la Bastille à 
Paris, où remontent les pétitions de 
toute la France : nous en comptabili-
sons 450 000 ! 

Le rapport de force est si élevé, 
qu’après la remise de la pétition par 
chariots à l’Assemblée Nationale, F. 
Fillon dira qu’il n’avait jamais prévu 
que l’EPS serait optionnelle. Un men-
songe, car inscrit noir sur blanc sur la 
« fiche n°8 » détaillant l’article 18 du 
projet de loi. 

Si une pétition peut contribuer à faire 
plier un ministre, n’hésitons pas à dé-
velopper les signatures pour l’EPS et 
le sport scolaire de demain ! 

Des mobilisations professionnelles 
fortes et originales, qui ont pesé, nous 
pourrions en conter/compter beau-
coup  : la Hors-Classe, les installa-
tions sportives, PPCR, la coordination 
des APSA, etc… Les avancées obte-
nues ne correspondent pas toujours à 
toutes nos revendications et peuvent 
être remises en cause ultérieurement. 
Mais ce qui est sûr, c’est que l’histoire 

de notre discipline est faite par l’en-
gagement des enseignant∙es d’EPS 
avec l’appui de leur syndicat. C’est 
parce que des collègues souhaitent 
un avenir professionnel meilleur, que 
celui-ci peut advenir sans laisser le 
fatalisme des régressions s’installer. 

Ensemble, continuons à écrire l’his-
toire : la campagne #EPS2024 nous 
en donne l’occasion ! 

@ alain.decarlo@snepfsu.net

mailto:alain.decarlo%40snepfsu.net?subject=
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15 MARS : EN GRÈVE POUR L’EPS 
ET LE SPORT SCOLAIRE !
Pourquoi est-il important que 
chaque enseignant·e d’EPS soit en 
grève le 15 mars ?

La tenue des JOP 2024 pouvait être 
une formidable occasion pour dévelop-
per la pratique physique et sportive en 
France. La culture sportive et artistique 
est en effet émancipatrice et indispen-
sable pour chacun∙e. Il y a urgence 
dans un contexte de progression alar-
mante de la sédentarité.

Mais à quelques mois des JOP, c’est 
tout l’inverse qui se passe. L’EPS et le 
sport scolaire sont mis à mal (suppres-
sions de postes, précarisation, étran-
glement financier de l’UNSS…). De 
plus, depuis des années, des disposi-
tifs sont mis en place à l’école (2S2C, 
30 minutes d’APQ, 2 h de sport). Ils 
sont inefficaces et ont pour fonction 
d’aller vers la transformation de l’EPS 
vers du « bouger »(1) ou une animation 
sportive : une régression inadmissible ! 

Souvent les grèves sont mises en 
place CONTRE des propositions 
gouvernementales. Pourquoi pro-
poser une grève « POUR » des me-
sures ?

Au SNEP-FSU, quand nous appelons à 
l’action, c’est toujours pour construire 
un avenir meilleur pour la discipline et 
la profession. Si nous appelons parfois 
à la grève contre des mesures régres-
sives, c’est toujours en proposant des 
alternatives.

Aujourd’hui, l’héritage scolaire des 
JOP doit dépasser la communication 
gouvernementale : il est donc indispen-
sable d’imposer un rapport de force 
POUR les seules mesures structu-
rantes et égalitaires : l’amélioration de 
l’EPS et du sport scolaire. 

Au XXIème siècle, le SNEP-FSU n’a-t-il 
que la grève à proposer ?

La grève est une étape du processus 
de construction du rapport de force 
qui a débuté depuis la rentrée avec 
la campagne #EPS2024. «  État des 
lieux », Semaine de l’EPS et pétition qui 
dépasse les 10 000 signatures. Si les 
30 000 collègues font signer 30 per-
sonnes, cela peut devenir une action 
d’ampleur qui comptera pour l’avenir. 

Depuis le 1er janvier, l’opération « Ravi-
vons la flamme de l’EPS » est lancée et 
passera dans tous les départements.

La grève fait partie du processus car, 
malgré des sollicitations permanentes, 
nous ne sommes pas entendu∙es par 
le gouvernement qui semble le seul à 
se boucher les oreilles sur nos reven-
dications. Dans les sphères médicale, 
sportive et politique, le renforcement 
de l’EPS est porté massivement.  

Comment monter à Paris ?

Les sections départementales et aca-
démiques du SNEP-FSU organisent les 
transports. Prenez contact rapidement 
pour anticiper les places : s2-[numé-
ro du département]@snepfsu.net ou 
s3-[nom de l’academie]@snepfsu.net 
(ex  : s2-06@snepfsu.net ou s3-besan-
con@snepfsu.net). Dans les DROM, 
des initiatives locales auront lieu, pre-
nez contact avec vos secrétaires aca-
démiques et départementaux. 

Une opération ambitieuse : 

Une souscription est lancée et vous 
pouvez envoyer vos contributions aux 
trésorier∙es départementaux∙ales ou 
académiques du SNEP-FSU. Pour les 
syndiqué∙es, le CDN du SNEP-FSU a 
décidé que le 15 mars serait un évé-
nement exceptionnel, votre souscription 
sera donc prise en compte en sur-co-
tisation. Les non-syndiqué∙es peuvent 
souscrire et/ou se syndiquer pour nour-
rir le rapport de force indispensable 
pour gagner. 

Une fête de l’EPS :

La manifestation nationale sera une 
opération festive, dynamique et reven-
dicative : une journée EPSeptionnelle ! 
Venez construire et fêter l’avenir de 
l’EPS et du sport scolaire le 15 mars 

@ alain.decarlo@snepfsu.net 

(1) La ministre Amélie Oudéa Castera a communi-
qué sur un ministère dont l’objectif sera de porter le 
« lire, écrire, compter, bouger ». 

“Les 30 minutes d’activité à l’école, c’est juste 
une façon d’occuper le terrain médiatiquement” 
Marie-George Buffet

Tous et toutes 
à Paris 

Chacun·e peut participer 
et contribuer 

à nourrir la campagne !

Je fais signer 
la pétition : 

parents, clubs, 
ami·es…

Je signe 

la pétition

Je souscris 
à la 

manifestation 

nationale

Je partage 

les informations 

de la campagne 

#EPS2024 sur mes 

réseaux sociaux

Je fête l’EPS 

et le sport 

scolaire à Paris 

le 15 mars

Je suis 
en grève 

le 15 mars

J’adhère au SNEP-FSU

DOSSIER

mailto:alain.decarlo%40snepfsu.net%0D?subject=
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#EPS 2024 SUR LE TERRAIN   n

LES FLAMMES DE L’EPS... 
C’EST PARTI !

Pendant 60 jours, les flammes de l’EPS traverseront tous les territoires. 
Portées par les militant·es du SNEP-FSU, leur périple évoquera les besoins 

mais aussi les richesses de notre discipline, de notre métier, 
jusqu’à la grande manifestation nationale des professeur·es d’EPS 

le vendredi 15 mars 2024 à Paris. 

2
024, année olympique et para-
lympique mais aussi année où 
l’activité physique et sportive est 
décrétée grande cause nationale 

par le gouvernement. Pour le SNEP-FSU, 
il faut un véritable héritage concernant la 
pratique sportive pour toute la jeunesse. 

Depuis 2017, les mesures prises par 
les gouvernements successifs n’ont 
fait qu’affaiblir l’EPS :

 ■ Plus de 1 000 postes supprimés dans 
le second degré alors que les effectifs 
augmentent

 ■ Des milliers d’heures non assurées 
aux différentes rentrées faute de recru-
tement

 ■ Affaiblissement des formations initiale 
et continue

 ■ Précarisation du métier avec un taux 
de contractuel∙les qui a augmenté de 
152 %

 ■ Baisse des horaires obligatoires en ly-
cée professionnel

 ■ Étranglement du sport scolaire dont le 
déficit s’élève à 12 millions d’euros

Dans ce contexte, les décideurs ont mis 
en place des dispositifs (30 minutes 
d’Activité Physique Quotidienne en pri-

maire et 2h de sport au collège) qui ne 
répondent aucunement aux enjeux et 
concernent très peu d’élèves.

Les 4 heures d’EPS revendiquées 
par le SNEP-FSU permettent, elles :

 ■ Une égalité territoriale d’accès au ser-
vice public d’éducation physique et 
sportive

 ■ De concerner toute la jeunesse par le 
biais d’une discipline d’enseignement 
obligatoire

 ■ De viser des apprentissages culturels 
ambitieux à même de répondre aux 
enjeux du monde de demain

La campagne #EPS2024 du SNEP-FSU 
met en avant des mesures fortes pour 
renforcer l’EPS, discipline indispensable 
dans le système éducatif, notamment :

 ■ L’augmentation des horaires

 ■ La défense et le renforcement du sport 
scolaire

 ■ Un plan pluriannuel de recrutement

 ■ La construction d’installations spor-
tives écoresponsables,

 ■ Le développement du sport à l’univer-
sité

@ fabrice.allain@snepfsu.net

Les Flammes 
de l’EPS

Si la France accueille la flamme 
olympique en 2024, notre 
gouvernement est en train 
d’éteindre le flambeau de l’EPS 
dans notre pays. C’est pourquoi 
les enseignants et enseignantes 
d’EPS se mobilisent pour «  ra-
viver la flamme de l’EPS  », et 
rejoindre Paris le 15 mars, jour-
née de grande manifestation 
pour l’éducation physique et 
sportive, le sport scolaire et le 
sport.

Jusqu’au 15 mars et sur tous 
les territoires, des actions porte-
ront les besoins de la discipline 
et l’engagement de la profes-
sion. Toutes les semaines, la 
diffusion de la web-série rendra 
compte de tous ces temps forts. 
Si ce n’est déjà fait, c’est un ex-
cellent moment pour te rappro-
cher des militant∙es du SNEP-
FSU et participer à cet élan 
collectif. Tu trouveras sur le site 
internet du SNEP-FSU toutes les 
informations et contacts néces-
saires.

La campagne #EPS2024 c’est 
aussi la pétition « Pour une jeu-
nesse plus sportive, tout com-
mence à l’école ». Nous appe-
lons à poursuivre sa signature 
jusqu’aux JOP auprès des pa-
rents d’élèves, dans les clubs 
sportifs.

Parce que tout 
commence à l’école, 

agissons tous et toutes 
ensemble en 2024 !

LANCEMENT 
DES FLAMMES

C’EST ICI
ÉPISODE 1
C’EST ICI

mailto:fabrice.allain%40snepfsu.net%0D?subject=
https://www.youtube.com/watch?v=UetyNQVXRGE
https://www.youtube.com/watch?v=U5iPZ0aUiFI
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LE « CHOC DES SAVOIRS » 
OU LE CHOC SOCIAL ? 

Le 5 décembre dernier, tous·tes les enseignant·es de France ont reçu 
la lettre de Gabriel Attal destinée à nous informer des mesures 

qu’il s’apprête à mettre en place. Ces mesures sont censées s’appuyer 
sur les résultats d’une consultation (qui a duré deux mois) et les apports 

des sciences(1). Il s’avère que les réponses apportées et le recours 
aux sciences sont utilisées ici, pour justifier des choix politiques que rien 

ne justifie. La future réforme du collège est un bon exemple(2). 

S
’il est bon qu’un 
ministre d’un pays 
démocratique sa-
lue et reconnaisse 
une profession 

qu’il a sous sa responsabilité 
ministérielle, il n’est jamais 
bon qu’il s’assoie sur cer-
tains fondamentaux démo-
cratiques. La représentativité 
des salarié∙es en est une. 
Pour commencer, disons-le, 
rien de ce que nous portons 
n’est repris dans les mesures 
annoncées pour la future ré-
forme du collège. Pire, nous 
autres enseignant∙es d’EPS 
et notre syndicat, sommes 
toujours parfaitement igno-
ré∙es. 

Si la gestion de l’hétérogé-
néité apparaît comme un réel 
souci pour la majorité de nos 
collègues, la réponse appor-
tée par le ministre, à savoir la 
création des groupes de ni-
veaux comme pivot de déré-
gulation des enseignements 
au collège, est une très mau-
vaise réponse au problème 
posé. D’après le ministre, la 
pédagogie différenciée serait 
efficace lorsqu’elle est asso-
ciée à la flexibilité. Ainsi, il est 
prévu que des heures dans 
certains disciplines puissent 
être diminuées de façon tem-
poraire au bénéfice du travail 
renforcé dans lesdits «  fon-
damentaux ». Nous pouvons 
aisément imaginer quelles 
disciplines seraient les pre-
mières sacrifiées. Ainsi, la 
flexibilité dont le ministre 

nous vante les mérites nous 
parait très dangereuse pour 
élever le niveau de tous∙tes 
les élèves. 

Les leviers que nous portons 
face à l’hétérogénéité dans 
les apprentissages proposés 
sont la baisse significative 
des effectifs dans les classes 
et pour tous les enseigne-
ments (pas seulement en fran-
çais et en mathématiques), la 
stabilité des groupes/classes 
et le temps nécessaire aux 
apprentissages. Donc, oui à 
une meilleure gestion struc-
turelle de l’hétérogénéité des 
élèves, mais pour toutes les 
disciplines. Pour ce qui nous 
concerne, l’EPS et les savoirs 
propres qu’elle dispense ont 
besoin d’être renforcés. 

Le DNB serait aussi toiletté. 
Face à l’ineptie de l’évaluation 
du socle commun, il est pré-
vu d’augmenter légèrement 
la part des épreuves disci-
plinaires. Pas d’annonces 
pour notre revendication d’un 
retour de l’EPS dans le giron 
des épreuves. Au lieu d’aller 
jusqu’au bout de la condam-
nation de ce socle qui n’a 
rien de commun, le ministre 
le conforte en faisant mine de 
l’affaiblir sans aucunement 
trahir ce pourquoi il a été mis 
en place il y a presque vingt 
ans, la hiérarchie des disci-
plines en collège. 

Enfin, une information corro-
bore ce que le SNEP-FSU a 
relevé dans son état des lieux 

de l’EPS (rentrée en sep-
tembre 2023). Il s’agit de la 
lecture des programmes ou 
plutôt de leur inutilité pour la 
majorité des enseignant∙es. 
Or, encore une fois, au lieu 
d’ouvrir un chantier suffisam-
ment long pour être sérieux, 
de chercher des réécritures 
des programmes pour toutes 
les disciplines, le ministre 
limite celles-ci aux seules 
disciplines dites « fondamen-
tales ». Toujours pas de négo-
ciations en EPS. 

Une possibilité a été envi-
sagée à travers le question-
naire, que nous pourrions 
avoir trouvée anodine, car 
elle relèverait d’un langage 
un peu convenu et politique-
ment correct. Elle pourrait en 
réalité conduire vers une me-
sure politique bien concrète 
et très dangereuse pour la 
qualité des enseignements 
en collège. La fameuse 
culture générale pourrait de-

venir une discipline à part 
entière ! Nous sommes tou-
jours dans le même projet 
de l’école néolibérale dans 
lequel la polyvalence des en-
seignant∙es demeure un des 
leviers de flexibilité. Si nous 
croisons cela avec un tri des 
élèves renforcé à l’entrée en 
lycée, nous avons une remise 
en cause de l’école de la Ré-
publique comme promesse 
d’un ascenseur social pour 
tous et toutes.

@ andjelko.svrdlin@snepfsu.net

(1) Les travaux cités dans le dossier 
de presse ministériel concernent prin-
cipalement le redoublement que nous 
ne discutons pas ici mais qui l’a été 
dans le « 4 pages » que le SNEP-FSU 
a publié ici : https://lesite.snepfsu.fr/
wp-content/uploads/2023/12/4p-Exi-
gence-des-savoirs.pdf

(2) Nous complétons nos analyses par 
certains éléments contenus dans le 
dossier de presse ministériel du 5 dé-
cembre 2023.

mailto:andjelko.svrdlin%40snepfsu.net%0D?subject=
https://lesite.snepfsu.fr/wp-content/uploads/2023/12/4p-Exigence-des-savoirs.pdf 
https://lesite.snepfsu.fr/wp-content/uploads/2023/12/4p-Exigence-des-savoirs.pdf 
https://lesite.snepfsu.fr/wp-content/uploads/2023/12/4p-Exigence-des-savoirs.pdf 
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LA TECHNIQUE, 
(ENCORE) MAUDITE ?(1) 

Une discipline scolaire repose sur un certain nombre de fondamentaux. 
À ce stade de l’histoire de notre système éducatif, une discipline, 

pour se scolariser, doit respecter une certaine orthodoxie. Sans aller 
dans l’exhaustivité, il s’agit de cerner ce qui s’apprend en EPS 

à travers les enseignements dispensés, et la façon dont ce qui est censé 
être appris est évalué, notamment dans le cadre certificatif. 

Nous nous centrerons ici sur les apprentissages.  

U
ne séance d’EPS dans le 
second degré repose sur 
un trépied : une classe, 
un∙e professeur∙e, une 
APSA. Des projets d’EPS 

révèlent des entrées et des centres de 
gravité différents, des priorités variant 
selon les contextes sociaux-éducatifs, 
des sensibilités professionnelles, des 
valeurs et des conceptions philoso-
phiques des enseignant∙es. Mais, en 
fin de compte, sans aucunement mi-
nimiser cette extraordinaire diversité 
et richesse de notre profession, les 
élèves ont bel et bien à se dévelop-
per à travers l’apprentissage spéci-
fique d’une APSA à chaque nouveau 
cycle d’enseignement. Nous défen-
dons ici l’idée qu’il est impossible 
de progresser dans une APSA(2) sans 
appréhender la technique et se trans-
former à travers elle. Sans dévelop-
per plus avant cette approche sur la 
technique en EPS, nous abordons 
toutefois une dimension qui nous 

semble indispensable. Ainsi, il n’y a 
pas d’apprentissage technique sans 
volonté de rendre l’élève plus efficace 
et efficient∙e dans une pratique. Une 
discipline scolaire qui ne cible pas 
clairement les transformations qu’elle 
vise pour la formation des jeunes est 
en difficulté quant à sa place et son 
rôle effectif dans le système éducatif. 
L’EPS sans les transformations « mo-
trices » des élèves est en danger. Une 
EPS qui repose sur le moteur sans 
que ce dernier fasse un tout cohérent 
au sein d’un cadre culturel relève d’un 
flou conceptuel en termes de finalité 
sociale. P.ex., vouloir former des ci-
toyen∙nes à l’appui de certaines va-
leurs, en dehors des pratiques spor-
tives ou artistiques, est abstrait. La 
citoyenneté n’a de sens que pratique-
ment vécue dans la vie de la cité. La 
culture sportive en fait partie. 

Notre discipline a besoin de sortir 
du formalisme scolaire dans lequel 
la maintient le ministère via les pro-
grammes creux, car niant les lignes 
culturelles donnant un certain sens 
à sa structuration. Nous accueillons 
avec force les propos de Carole Sève, 
doyenne de l’Inspection générale de 
l’EPS, pour qui « en EPS, on ne peut 
ignorer l’apprentissage technique »(3). 

Les techniques sportives, qui consti-
tuent les savoirs spécifiques issus des 
APSA, sont les premières victimes de 
ce formalisme scolaire. Nous n’igno-
rons pas ici les axes différents exis-
tant dans la conception et les travaux 
scientifiques relatifs à la technique, 
notamment ceux tournés vers la tech-
nique conçue et étudiée «  en réfé-
rence à l’activité des pratiquants »(4). 
Ce que nous rejetons c’est l’aban-
don de l’un des deux aspects. L’his-

toire des APSA et les formalisations 
techniques qui naissent et évoluent 
doivent nourrir les pédagogies et les 
didactiques des différentes APSA, en 
même temps que l’activité propre des 
élèves en action leur permet de (ré)in-
venter les techniques efficaces, ayant 
du sens pour elles et eux. 

Les programmes collège de 2008 ont 
entamé ce glissement. Depuis, l’ins-
titution s’y enferme malgré quelques 
acteur∙trices qui résistent. Les pro-
moteurs du vague culturel, sans les 
transformations techniques authen-
tiques rythmant les enseignements, 
ont usé de prétextes pour faire des 
mauvais textes ! L’un de ceux-ci a été 
la lisibilité des programmes par le 
grand public. Comme si la formation 
des pilotes de ligne ou des médecins 
se donnait comme priorité la compré-
hension du grand public pour écrire 
les programmes de formation ! Notre 
métier est de ceux qui nécessitent 
un haut niveau de conceptualisation. 
Celle-ci à besoin d’une orientation 
commune du même niveau. 

@ andjelko.svrdlin@snepfsu.net

(1) Nous faisons ici référence au titre de l’article de 
René Garassino, juillet-août n° 164, 1980. 

(2) Le progrès est ici considéré comme une transfor-
mation de soi en se rendant plus performant.e, plus 
efficace, plus efficient.e, dans le cadre d’une pratique 
codifiée correspondant à un champ culturel dont l’en-
seignant·e va puiser l’essentiel, l’authentique, adapté 
à son public scolaire et aux exigences éducatives de 
l’institution. 

(3) Carole Sève, La place de la technique. Revue EPS. 
N° 400. Septembre 2023. 

(4) Idem.

mailto:andjelko.svrdlin%40snepfsu.net%0D?subject=
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DIRECTION NATIONALE UNSS : 
UNE GESTION SANS PARTAGE

Après seulement deux ans à la tête de l’UNSS, le bilan d’Olivier Girault 
et de son équipe resserrée suscite une grande colère dans la profession.  

Les difficultés financières s’enchainent, de l’accord cadre-transport 
en passant par la réduction des budgets dédiés à l’animation sportive.  

N
on vraiment, le 
compte n’y est 
pas. La profes-
sion osait croire 
qu’en cette an-

née si particulière des JOP, 
le sport scolaire serait renfor-
cé et mis en avant, comme 
l’avait promis notre ancien 
ministre de l’Éducation na-
tionale. Malheureusement, 
force est de constater que la 
situation est critique.

Sans reprendre l’ensemble 
des décisions que le SNEP-
FSU a combattu dans les ins-
tances et dénoncé dans de 
nombreux articles, la situa-
tion est telle qu’il est de notre 
de responsabilité d’exiger un 
coup d’arrêt à la politique ca-
tastrophique de la direction 
nationale UNSS (DN UNSS). 
Nous imputons les dysfonc-
tionnements à un problème 
de gouvernance, ressenti à 
tous les niveaux de l’échelle. 
Le manque de confiance, 
voire la défiance ont grippé 
les différents rouages.

L’annulation brutale des 
championnats de ski, à tous 
les niveaux, n’est que le der-
nier exemple des décisions 
unilatérales de la DN UNSS. 
Au sein des services en ter-
ritoires, la nouvelle méthode 
budgétaire « descendante » 
instaure un flou qui tend à 
restreindre les rencontres 
inter-AS. C’est d’ailleurs ce 
principe de verticalité de 
l’échelon national jusque 
dans les AS qui cristallise la 
profession.

Les animateurs et anima-
trices d’AS, comme nombre 
de cadres, ne se recon-
naissent plus dans cette 
nouvelle gouvernance qui, 
à coup de milliers d’euros, 
recourt à divers cabinets 
privés  : pour la comptabili-
té, l’accompagnement res-
sources humaines, la com-
munication et des projets 
décidés d’en haut !

Le SNEP-FSU n’a cessé 
d’alerter sur les orientations 
budgétaires prises par la DN 

UNSS. Il est urgent qu’elle re-
vienne à la raison.

Un déficit record de 
12,3 M€ à l’Assemblée Gé-
nérale du 16 janvier 2024

Le SNEP-FSU avait réservé 
un comité d’accueil devant 
le parvis du CNOSF pour 
dénoncer ce sinistre déficit, 
le ton était donné ! Pour-
tant, la DN UNSS ne semble 
toujours pas avoir pris la 
mesure de la crise. Elle est 
restée campée sur ses orien-
tations : le déficit s’est creu-
sé à cause d’une forte activi-
té (les rencontres ont repris 
sur le rythme d’avant COVID) 
et de l’inflation du coût des 
transports. Elle n’a pas remis 
en cause son pilotage bud-
gétaire. O. Girault nous a dit 
qu’il fallait attendre les effets 
de la réorganisation budgé-
taire. En clair, faites-nous 
confiance, c’est nous qui 
sommes dans le vrai, vous 
êtes trop impatient∙es ! 

Le SNEP-FSU, les élu∙es des 
AS et FO ont voté CONTRE 
ce scandaleux compte de 
résultat.

Le ministère s’est dit très 
inquiet de la situation fi-
nancière et de son évo-
lution (enfin !). Le SNEP-
FSU et les élu·es des AS 
participeront à la réunion 
d’urgence convoquée par 
le ministère le 26 janvier 
prochain dont l’objectif 
est clair : comment stop-
per ce déficit pour 2023-
2024 et pour les saisons 
suivantes ? 

Les seules propositions 
d’économies immédiates 
envisagées par la DN UNSS 

portent sur les rencontres 
(annulation des compéti-
tions internationales et de 
14 championnats de France, 
limitation des budgets des 
territoires, …). Le directeur 
n’a pas répondu à nos ques-
tions sur le montant espéré 
de ces économies, ni sur les 
critères qui détermineront les 
rencontres à annuler. 

Pour le SNEP-FSU, il est 
inacceptable que les écono-
mies reposent uniquement 
sur l’activité des élèves, 
même si on peut craindre 
que ce soit une perspective 
à court terme. Les élèves ne 
devraient pas payer le prix 
fort de la mauvaise gestion 
financière de la DN UNSS. 
Nous demanderons la réduc-
tion de la voilure des frais de 
fonctionnement de la struc-
ture, particulièrement des 
prestataires extérieurs et de 
la masse salariale.  

@ camille.jacques@snepfsu.net 

POUR VOIR 
LE COMMUNIQUÉ DE 
PRESSE, LA LETTRE 

OUVERTE À LA MINISTRE 
ET L’ARTICLE SUR L’AG

C’EST ICI

mailto:camille.jacques%40snepfsu.net?subject=
https://lesite.snepfsu.fr/actualites/communiques/deficit-record-a-lunss/


JANVIER 2024   I   BULLETIN N°1 016   I   SNEP-FSU   I   17

ACTUALITÉS   n

DES CONTESTATIONS NÉCESSAIRES 
Depuis le mois de décembre, les commissaires pa-
ritaires du SNEP et de la FSU défendent pied à pied 
les personnels lors des contestations d’appréciations 
finales. En effet, avec la mise en place de PPCR en 
2017 et des trois rendez-vous de carrière, les person-
nels ont la possibilité de contester leurs appréciations 
finales, nouveauté par rapport au système précédent.

Les contestations d’appréciation finale 
peuvent avoir plusieurs origines : 

Tout d’abord une contestation de l’évaluation des 
items peut amener à une contestation de l’apprécia-
tion finale. En effet les personnels peuvent, à juste titre, 
estimer que certains items ne sont pas évalués à la 
hauteur de leurs engagements. Or, comme cette éva-
luation des items conditionne l’appréciation finale, il ne 
faut pas hésiter à contester l’appréciation finale.

Ensuite, une discordance entre l’évaluation des items 
et l’appréciation finale, situation la plus courante, 

amène souvent les personnels à contester leur appré-
ciation. Nous constatons encore trop souvent des ap-
préciations finales « très satisfaisant » alors que la très 
grande majorité des items sont évalués à excellent.

Les personnels soutenus par les commissaires pari-
taires du SNEP et de la FSU obtiennent souvent gain 
de cause. Par exemple en CAPN, nous avons réus-
si à faire aboutir 19 des 20 dossiers de contestation 
des personnels relevant de la 29ème base (étranger, 
autres ministères…).

Il ne faut donc pas hésiter à contester les apprécia-
tions pour lesquelles vous auriez un désaccord et de-
mander l’appui des commissaires paritaires du SNEP 
et de la FSU   

@ benoit.chaisy@snepfsu.net 

LE SNEP-FSU ENGAGÉ DANS 
LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 

SEXUELLES ET SEXISTES

L
e SNEP-FSU publie un guide 
sur les violences sexuelles et 
sexistes (VSS) que vous trouve-
rez en supplément de ce bulletin. 

À destination de toute la profession, il 
se veut être un outil pratique à la dispo-
sition de tous∙tes, il s’inscrit aussi dans 
l’engagement du SNEP à lutter contre 
les VSS. Ces derniers mois ont mis 
sous le feu des projecteurs plusieurs 
affaires médiatiques, dont la récente af-
faire Depardieu, emblématique de tous 
les mécanismes à l’œuvre en matière 
de VSS. La défense acharnée d’une 
arrière-garde réactionnaire, organisée 
par l’extrême droite, pour un homme 
dont les agissements concernent entre 
autres, 16 témoignages de harcèle-
ment sexuel, une plainte pour agression 
sexuelle et deux plaintes pour viol, est 
honteuse. Le scandale est total lorsque 
le président de la République, qui avait 
prétendu faire de la lutte contre les vio-
lences faites aux femmes «  la grande 
cause  » de son quinquennat explique 
que Depardieu «  rend fier la France  » 
et regrette une « chasse à l’homme ». 
Par ses propos, Macron valide officiel-
lement la culture du viol. 

Le SNEP-FSU milite pour que la pré-
somption de sincérité s’applique aux 
victimes. On sait que 98 % d’entre elles 
disent vrai et que les victimes n’ont rien 
à gagner quand elles parlent et portent 
plainte : perte de leur anonymat, de leur 
tranquillité d’esprit, d’argent, difficultés 
dans leur travail, leur famille… 

Aucun milieu ne peut se targuer d’être 
en dehors de ce phénomène. Le monde 
du sport, du travail, de l’école sont aus-
si des lieux où ont cours ces violences. 

Les chiffres sont présentés et analysés 
dans notre publication. Le SNEP-FSU, 
en tant que syndicat de transformation 
sociale est pleinement engagé dans 
ce combat et appelle l’ensemble de la 
profession à se mobiliser pour porter 
l’urgence de la prise en compte de la 
parole des victimes et garantir à cha-
cun∙e son droit fondamental de vivre à 
l’abri des violences

@ lucile.gres@snepfsu.net

mailto:benoit.chaisy%40snepfsu.net?subject=
mailto:lucile.gres%40snepfsu.net%0D?subject=
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« L’EPS EST UNE CONDITION PRÉALABLE 
POUR FAIRE DU SPORT UN DROIT »
INTERVIEW EMMANUELLE BONNET-OULALDJ    

  Par Bruno CREMONESI  

Emmanuelle Bonnet-Oulaldj co-présidente de la FSGT partage son regard sur les 
dispositifs du gouvernement pour développer le sport en France. En écho avec les 
besoins actuels de la jeunesse, elle pense l’articulation entre le temps obligatoire au 
sein de l’école et la vie associative. L’EPS étant pour elle une clé pour garantir le droit 
d’accès aux sports. 

Bruno CREMONESI : Le monde du 
sport a-t-il besoin du dispositif de 30 
minutes et des 2 heures du sport ?      

Emmanuelle BONNET OULALDJ  : 
Dès le départ, la FSGT s’est montrée 
dubitative sur ce dispositif des 30 mi-
nutes d’activité physique quotidienne à 
l’école, et a volontiers repris l’expres-
sion du SNEP-FSU de « gigotage ». Car 
en réalité il ne s’agit pas de sport, ni 
d’éducation physique et sportive. Au-
jourd’hui, la grande cause nationale 
semble élargir ce dispositif, ou plutôt 
ce slogan, à l’ensemble de la popu-
lation, allant jusqu’à habiller l’Arc de 
Triomphe le 31 décembre du slogan 
ministériel «  30Bouge  ». «  Bouger  » 
résume donc les politiques publiques 
sportives pour l’année olympique 
2024. Or, le «  monde du sport  » a 
besoin de faire appel à la sociologie 
pour comprendre que cette injonction 
ne résoudra pas le problème du droit à 
un sport de qualité pour toutes et tous. 
Pour ancrer durablement une pratique 
d’activité physique et sportive pour 
toute la population, il ne suffira pas 
de «bouger», une vision néolibérale” 
mais bien de créer une culture spor-
tive qui développe non seulement les 
capacités physiques mais également 
cognitives. Une éducation physique et 
sportive de qualité dès le plus jeune 
âge à l’école permettant d’acquérir 
les savoirs fondamentaux (courir, rou-
ler, nager, lancer, etc.), et en parallèle, 
le sport scolaire et la vie associative 

et sportive tout au long de la vie sont 
les meilleurs leviers pour installer du-
rablement une pratique régulière dans 
laquelle on crée du lien social, on dé-
veloppe le savoir partager, on prend du 
plaisir... À condition de leur donner les 
moyens nécessaires, avec par exemple 
des infrastructures sportives adaptées 
et de les reconnaitre dans ce rôle ci-
toyen essentiel face notamment au 
sport marchand.  

BC : Dans un article de la revue EPS 
n°400, tu dis que «  l’EPS est une 
condition préalable pour faire du 
sport un droit pour tous et toutes ». 
Est-ce que tu peux préciser ton idée ? 

EBO : L’école est obligatoire pour 
toutes et tous. L’EPS est donc un pas-
sage obligé pour tous les enfants, filles 
et garçons, dès l’école élémentaire. Á 
condition que les moyens soient là, 
puisque la formation des enseignant∙es 
du 1er degré en EPS a fortement bais-
sé depuis 2017 (jusqu’à 40 % dans 
certaines académies). Les 3 heures 
obligatoires dès le CP ne sont donc 
pas toujours garanties. Pourtant, les 
compétences physiques et sportives, 
au même titre que les mathématiques 
et le français, que les arts graphiques 
et la musique, sont essentielles à l’ap-
prentissage et au développement de 
chaque enfant, dès le plus jeune âge. 
On parle du savoir nager, courir, rouler, 
lancer, des fondamentaux physiques 
et cognitifs de la motricité dont nos 

clubs nous témoignent que de plus en 
plus d’enfants, dans les quartiers po-
pulaires, présentent des difficultés im-
portantes. Oui, l’EPS est une condition 
préalable à l’entrée dans un club qui 
va permettre de progresser davantage.  

BC : Tu as participé aux États gé-
néraux de l’éducation physique et 
sportive qui portent l’ambition de 
construire une héritage sportif réel 
pour la jeunesse. Penses-tu encore 
possible de faire bouger les lignes ? 

EBO : La FSGT a toujours répondu pré-
sente aux appels lancés par les ensei-
gnant∙es en EPS, et en particulier par le 
SNEP-FSU. Leur histoire commune est 
riche, avec par exemple hier les stages 
Maurice Baquet et aujourd’hui les pro-
jets en Palestine. Nous défendons en-
semble cette idée que le sport ne porte 
pas de valeurs positives intrinsèques, 
mais qu’elles se construisent avec une 
entrée par le jeu, qui n’exclut personne 
et qui permet à tout le monde d’at-
teindre son meilleur niveau de pratique. 
Quant à bouger les lignes, je ne crois 
pas au grand soir, mais je crois aux 
espaces de résistance qui sont autant 
d’expériences à vivre d’émancipation. 
Tous les espaces où nous construirons 
du débat, du partage, des expérimen-
tations pédagogiques, des luttes, des 
projets communs, sont autant de pos-
sibilités de grandir et de construire un 
idéal d’avenir respectueux des droits 
humains fondamentaux.

n   INTERVIEW
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« L’EPS EST UNE CONDITION PRÉALABLE 
POUR FAIRE DU SPORT UN DROIT »
INTERVIEW EMMANUELLE BONNET-OULALDJ    

  Par Bruno CREMONESI  

JEUNESSE ET SPORTS : 
DES COMBATS À POURSUIVRE EN 2024 

D
ans son histoire, « Jeunesse 
et Sports  » est un sec-
teur ministériel dont l’exis-
tence-même a souvent été 

mise en cause. Il en est de même 
des personnels J&S et de leurs spé-
cificités. À chaque attaque, il a fallu 
répondre par des mobilisations, pre-
nant différentes formes, qui ont per-
mis d’endiguer les projets funestes 
qui nous étaient réservés !

À plusieurs reprises, les profs de sport 
exerçant les fonctions de Conseiller 
Technique et Sportif (CTS) ont été me-
nacés de privatisation. En 1996 déjà, 
une mise en cause de leur statut de 
cadres d’État a été évitée grâce aux 
actions menées en amont des JOP 
d’Atlanta, avec le soutien de spor-
tif∙ves de haut niveau. En 2017/2018, 
lorsque le gouvernement E. Philippe 
a demandé au ministère des sports 
de réduire ses effectifs de moitié d’ici 
2022 et que la ministre L. Flessel a 
annoncé le détachement des CTS, ce 

sont les mobilisations qui ont permis 
de faire reculer ces projets. Ensuite, 
les attaques ont été plus insidieuses 
avec une stratégie de dévoiement des 
missions et de baisse drastique des 
effectifs J&S sous l’ère des minis-
tères sociaux, couplée à un transfert 
des missions historiques du ministère 
vers une agence qui ne vit que par les 
moyens – financiers et humains – du 
ministère.

À partir de 2021, la dynamique de 
recrutement a été relancée, mais elle 
reste insuffisante au regard des pertes 
subies auparavant. Le rapprochement 
avec l’Éducation Nationale a égale-
ment permis d’obtenir des avancées 
au niveau des carrières et des rému-
nérations, mais il faut aller plus loin 
pour redonner de l’attractivité à nos 
métiers. Quant à l’Agence Nationale 
du Sport, elle représente sans doute 
la plus grande menace qui pèse sur 
l’avenir de Jeunesse et Sports ! En 
attendant une décision forte du gou-

vernement qui annoncerait sa dispa-
rition, il est important qu’un ministère 
«  fort  » en assure la tutelle (comme 
rappelé par le Conseil d’Etat, l’ANS 
est un opérateur du ministère, et pas 
l’inverse !). Un∙e ministre chargé∙e à 
la fois de l’Éducation Nationale, de 
la Jeunesse et des Sports, des Jeux 
Olympiques et Paralympiques sera-t-
il/elle en mesure d’assurer ce rôle ? 

Pour maintenir le rapport de force, ral-
lumons ensemble la flamme de l’EPS 
et du SPORT !

@ gwenaelle.natter@snepfsu.net

ADAPTATION DE L’ÉCOLE AUX ENJEUX CLIMATIQUES 

A
près le Sénat sur le bâti scolaire en juin 2023, 
l’Assemblée nationale sort en décembre 
2023, un rapport sur l’adaptation de l’école 
face aux enjeux climatiques. Les recomman-

dations sont légion, puisqu’au nombre de 109 !

Bien qu’ayant reçu 3 représentants du SNEP-FSU pour 
aborder les spécificités de l’EPS sur ces questions, 
les deux députées rapporteures n’ont pas retenu de 
distinguer la problématique des installations sportives 
et les besoins spécifiques de l’EPS.

Pour autant, il convient de s’inspirer pour notre 
action quotidienne des principales préconisa-
tions faites dans ce rapport :

 ■ En matière d’éducation au développement durable 
(EDD), s’appuyer sur nos pratiques APPN pour s’as-
surer que chaque établissement scolaire propose 
au moins une fois, à l’ensemble de ses élèves, la 
participation à une classe découverte ou d’un séjour 
nature.

 ■ En matière de végétalisation des cours de récréa-
tions, s’inspirer des cours OASIS comme îlots de 
fraîcheur qui ne doivent pas entrer en concurrence 
avec des espaces EPS souvent indispensables.

 ■ La formation renforcée des enseignant∙es de toutes 
les disciplines aux enjeux climatiques.

 ■ Le transport vers les écoles, collèges et lycées et 
tout l’apprentissage indispensable à l’utilisation d’un 
vélo en sécurité.

Ces recommandations sont alléchantes mais non 
contraignantes ! 

Le SNEP-FSU regrette le manque d’engagement fi-
nancier dans l’ensemble de ces mesures. Il y a une 
absence totale de réflexion sur le bâti sportif, sa réno-
vation, son implantation géographique, pour réduire au 
maximum son impact sur l’environnement.

Pour le SNEP-FSU, 4h d’EPS hebdomadaires, c’est là 
encore un pas en avant permettant de faire les liens 
avec la sobriété énergétique. Changer nos habitudes 
de transport nécessite d’avoir du temps. De même 
qu’apprendre à faire du vélo à tous∙tes nos élèves et 
créer un habitus sportif prend du temps.

Et si les profs d’EPS devenaient les ambassadeurs∙-
drices de cette ambition ?   

 Christophe ANSEL 

mailto:gwenaelle.natter%40snepfsu.net?subject=
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Comme nous, 
rejoignez la casden, 
la banque de  
la Fonction publique !
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